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Hospitalisation de jour
(hôpital de jour chirurgical et maxi-forfaits de chimiothérapie)

Choix de chambres

et

Conditions financières

Votre mutuelle pourra vous donner toute explication sur le contenu et la portée de ce document, notamment par rapport à votre situation personnelle d’assurabilité. N’hésitez pas à la contacter.



Déclaration d’admission pour admission en hôpital de jour: choix de chambre et conditions financières


1. Suppléments de chambre - suppléments d'honoraires - acomptes

J'ai pris connaissance des conditions financières et souhaite être hospitalisé et soigné

( SOIT au tarif de l'engagement (SANS suppléments d'honoraires). (1)
      J'accepte que le libre choix de mon médecin soit de ce fait limité et je choisis le tarif applicable à :

 FORMCHECKBOX 
 une chambre commune sans supplément de chambre

 FORMCHECKBOX 
 une chambre à deux lits sans supplément de chambre (5)

L'hôpital peut me demander un acompte égal au maximum du supplément de chambre. (4)
( SOIT suivant les différents statuts des médecins (AVEC éventuellement suppléments d'honoraires)
      et je choisis le tarif applicable à:

 FORMCHECKBOX 
 une chambre commune sans supplément de chambre

Je sais que les médecins non-conventionnés peuvent me demander un supplément d'honoraire de 0 %. (2), (3) & (5)

 FORMCHECKBOX 
 une chambre à deux lits sans supplément de chambre (5)
Je sais que les médecins non-conventionnés peuvent me demander un supplément d'honoraire de 0 %. (2), (3) & (5)

 FORMCHECKBOX 
 une chambre particulière (site x)                                   
      avec un supplément de chambre de 50,00 € par jour                
Je sais que certains médecins peuvent me demander un supplément d'honoraire de 200 %. (2), (3) & (5)

L'hôpital peut me demander un acompte égal au maximum du supplément de chambre. (4)
2. Droit à l’information

 FORMCHECKBOX 
 
Je sais que j'ai le droit d'obtenir des informations sur les conséquences financières de mon choix et d'être informé par le médecin
concerné des coûts qui seront à ma charge pour les traitements médicaux à prévoir. Je suis également conscient que certains coûts ne peuvent être prévus à l'avance.
Je sais que les montants susmentionnés peuvent être indexés. Dans ce cas, ils pourront être modifiés de plein droit durant la période d'hospitalisation. Je sais également que les tarifs mentionnés sont appliqués sur base du régime légal d'assurance maladie-invalidité auquel j’appartiens. Si l'admission n'est pas couverte par ce régime, je devrais supporter moi-même les frais de séjour et les frais médicaux, montants qui seront considérablement plus importants.

 FORMCHECKBOX 
  Je reconnais avoir reçu en annexe à cette déclaration d'admission, un document explicatif relatif à l'application des suppléments de chambre et d'honoraires ainsi qu'un document relatif aux coûts des produits parapharmaceutiques courants et des produits et services divers, fournis dans Notre Dame de Grâce de Gosselies.

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès du service administration des patients. Tel. : 071/37.96.02

Fait à Gosselies le ………………….. en deux exemplaires

	Pour le patient ou son représentant

prénom, nom du patient ou de son représentant.  Ajouter la mention manuscrite « lu et approuvé »
	Pour la clinique :            Clinique Notre Dame de Grâce

                                           Chaussée de Nivelles, 212

6041 GOSSELIES

INAMI : 710-40-919

prénom, nom et qualité : ……………………………………….


Ces informations d’ordre personnel vous sont demandées par le gestionnaire de l’hôpital en vue du traitement correct de votre dossier  et de la facturation de votre séjour à l’hôpital.  La Loi du 08-12-1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement des données à caractère personnel, vous permet de consulter vos données et vous donne le droit de les corriger.

3. Aperçu des conditions financières prévues par la loi et de celles de l’hôpital

3.1 Suppléments de chambre par jour

	Chambre commune
	Chambre à deux lits (5)
	Chambre particulière 

	Pas de supplément de chambre
	Pas de supplément de chambre
	50,00 €

	
	
	


3.2 Suppléments d’honoraires (5)

	
	Chambre commune (5)
	Chambre à deux lits (5)
	Chambre particulière

	Médecins conventionnés
	0 %  
	0 %
	200 % 

	Médecins non-conventionnés
	0 %
	0 %
	200 % 


4. EXPLICATIONS RELATIVES AUX NOTES EN BAS DE PAGE
Le patient qui choisit un type de chambre déterminé, accepte les conditions financières qui y sont liées en matière de suppléments de chambre et d’honoraires.

· Si le patient séjourne dans un type de chambre supérieur indépendamment de sa volonté, ce sont les conditions financières du type de chambre qu’il a choisi qui s’appliquent (exemple: chambre à 2 lits choisie, chambre à 1 lit octroyée ( tarif chambre à 2 lits appliqué).

· Si le patient séjourne dans un type de chambre inférieur indépendamment de sa volonté, ce sont les conditions financières du type de chambre dans laquelle il séjourne effectivement qui s’appliquent (exemple: chambre à 1 lit choisie, chambre à 2 lits octroyée ( tarif chambre à 2 lits appliqué).

	(1)
	Tarifs de l’engagement : on applique les honoraires tels qu’ils ont été convenus dans le cadre de la convention médico-mutualiste, donc sans suppléments d’honoraires.

	(2)
	La liste reprenant le statut des médecins (conventionnés ou non-conventionnés) peut être consultée sur simple demande.

	(3)
	Les suppléments d’honoraires seront facturés par l’hôpital ou par le service de perception centrale.  Ne les payez pas directement aux médecins.  N’hésitez pas à vous renseigner au sujet du pourcentage de suppléments d’honoraires appliqués par le médecin concerné.

	(4)
	Le paiement de l’acompte est subordonné à la délivrance d’un reçu.  Le (les) acompte(s) payé(s) sera (seront) déduit(s) du montant global de votre facture.

Chambre commune

Chambre à deux lits (5)

Chambre particulière

Montant maximum des acomptes

-

-

-



	(5)
	Certaines catégories sociales sont protégées en matière de suppléments d’honoraires dans certains cas.  Pour plus d’information concernant les suppléments de chambre ou d’honoraires : voir document explicatif en annexe.

	(6)
	Pour une série de traitements une déclaration d’admission suffit. En tant que patient vous pouvez modifier votre choix moyennant la signature d’une nouvelle déclaration. 


	 Synthèse des règles concernant les suppléments d'honoraires en hôpital
            Hospitalisation classique - Hospitalisation de jour                                                                                                                                  (hôpital de jour chirurgical et maxi-forfaits de chimiothérapie)

	Patients admis en 
	Supplément porté en compte par

	
	Médecin conventionné
	Médecin non conventionné

	Chambre commune ou chambre à deux lits
	INTERDIT
	AUTORISE,                                                                                

Pour autant que la réglementation interne de l'hôpital contienne une clause fixant les honoraires maxima, des suppléments d'honoraires peuvent être demandés,

	
	
	sauf pour

	
	
	
1. les personnes qui ont droit au tarif préférentiel et les personnes à leur charge appartenant à la catégorie VIPO ou bénéficiant d’un revenu d’insertion, d’une rente, d’un revenu garanti pour personnes âgées, d’une garantie de revenu pour personnes âgées, d’une allocation pour handicapés, d’allocations familiales majorées pour cause de handicap;
2. les chômeurs de longue durée (12 mois) âgés de 50 ans au moins et les personnes qui sont à leur charge;
3. les personnes reconnues par leur mutualité comme malades chroniques;
4. les personnes qui ont droit à un forfait pour matériel d'incontinence;
5. les personnes qui ont bénéficié de l'intervention forfaitaire pour soins palliatifs à domicile ou qui font l’objet d’une admission dans un service de soins palliatifs (indice Sp-S4).

	Chambre particulière
	AUTORISE,
	AUTORISE, 

	
	sauf :
	mais :

	
	1. Lorsque l'état de santé du patient, les conditions techniques d'examen, de traitement ou de surveillance requièrent le séjour en chambre particulière;
2. Lorsque les nécessités du service ou la non-disponibilité de lits inoccupés dans des chambres de deux patients ou plus requièrent un séjour en chambre particulière;
3. lorsque l'admission a lieu dans une unité de soins intensifs ou de soins urgents, indépendamment de la volonté du patient.
	L'hospitalisation est assimilée à un séjour en chambre à deux lits ou en chambre commune dans les cas suivants:
1. Lorsque l'état de santé du patient, les conditions techniques d'examen, de traitement ou de surveillance requièrent le séjour en chambre particulière;                                                                                           2. Lorsque les nécessités du service ou la non-disponibilité de lits inoccupés dans des chambres de deux patients ou plus requièrent un séjour en chambre particulière;                                                                                                     3. Lorsque l'admission a lieu dans une unité de soins intensifs ou de soins urgents, indépendamment  de la volonté du patient.
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CODE BARRE DE L' HOPITAL POUR ARCHIVER LE DOCUMENT DE MANIERE  ELECTRONIQUE





IDENTIFICATION�DU PATIENT�OU VIGNETTE�DE LA MUTUELLE





Clinique Notre Dame de Grâce�Chaussée de Nivelles, 212


GOSSELIES


  INAMI : 710-40-919








